






RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION ET DÉSIGNATION D’UN 
REPRÉSENTANT  

À L’ASSOCIATION DES VILLES UNIVERSITAIRES DE FRANCE (AVUF) 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le renouvellement 
de l’adhésion de la commune du Port à l’Association des Villes Universitaires de France 
(AVUF) pour la période du mandat en cours, sur le paiement des cotisations annuelles 
correspondantes et de procéder à la désignation d’un représentant au titre de cette adhésion. 
 
Créée en 1993, l’Association des Villes Universitaires de France regroupe 115 collectivités 
locales (municipalités, agglomérations, métropoles) qui interviennent en soutien à la recherche 
et à l’enseignement supérieur sur leur territoire, tout en cherchant à améliorer l’efficacité de ce 
soutien. 
 
L’AVUF est à la fois un centre de ressources, une force de proposition et une interface 
dynamique avec ses adhérents, qui poursuit 3 objectifs : 

• Aider les élus et personnels des collectivités adhérentes à bien appréhender les sujets 
universitaires pour leur permettre d’en tirer parti au bénéfice de leur territoire, 
notamment par des séminaires et colloques ; 

• Formuler des propositions auprès de l’État et d’autres acteurs nationaux pour faire 
évoluer positivement l’organisation nationale et territoriale de l’enseignement supérieur 
et de la recherche ; 

• Élaborer des services ou des événements communs avec tout ou partie des adhérents 
(Label Agir Ensemble, Nuit des Étudiants du Monde, Observatoires Territoriaux du 
Logement Étudiant). 

 
Considérant l’ambition poursuivie du projet de développement du Campus Paul Vergès, et la 
volonté affirmée de la municipalité de constituer un écosystème vertueux propice à la 
transmission des savoirs et à l’apprentissage, il est proposé de renouveler cette adhésion à 
l’AVUF pour la durée du prochain mandat, ce qui permettra à la commune de :  
 

• Disposer d’un centre de ressources pour les questions d’enseignement supérieur, de 
recherche, d’innovation, et de vie étudiante au travers de mises en relation avec des élus 
ou services d’autres collectivités ; 

• Etre destinataire d’une veille permanente sur ces questions en ce qu’elles concernent les 
collectivités territoriales ;  

• Participer à l’élaboration d’actions et de propositions pour promouvoir l’intérêt des 
territoires universitaires auprès de l’Etat et des grands acteurs nationaux de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

• Accéder aux colloques, séminaires, sessions de formations à des tarifs réduits, et parfois 
avec exonération totale de droits d’inscription. 

 
Le montant annuel de la contribution pour les villes de 20 000 à 100 000 habitants s’élève à 
600 euros.  
 
Il conviendra également de désigner un représentant de la ville du Port au titre de cette adhésion. 
 



Compte tenu des enjeux du territoire portois et des projets que la commune entend développer, 
il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le renouvellement de l’adhésion de la ville du Port à l’Association des 
Villes Universitaires de France et d’autoriser le versement de la cotisation de la 
commune au titre de l’année 2026, pour un montant de 600 € ; 
 

- d’autoriser le Maire à renouveler l’adhésion pour la durée du mandat ainsi que le 
versement de la cotisation de la commune ; 
 

- de désigner XXXX pour représenter la collectivité au titre de son adhésion ;  
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 


